RIFSEEP / EXTENSION DES BENEFICIAIRES

Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) a été institué pour le personnel du CDG32 :
1. par délibération du 14 juin 2016 pour la partie mensuelle avec l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE),
1. par délibération du 11 décembre 2018 pour la partie annuelle avec le Complément Indemnitaire Annuel (CIA).
Les bénéficiaires pour les deux composantes du RIFSEEP étaient jusqu’alors :
1. les fonctionnaires titulaires,
1. les agents contractuels occupant un emploi permanent.

Le comité technique a été saisi la dernière fois le 23 novembre 2020 pour étendre le bénéfice du RIFSEEP à tous les cadres d’emplois. Cette saisine est présentée ici en rappel, dans la mesure où elle présente le cadre global actuel de son application au profit du personnel du CDG.
Il est proposé :
1. D’ETENDRE LE BENEFICE DU RIFSEEP, dans ses deux composantes, IFSE et CIA, au bénéfice des fonctionnaires stagiaires.


